
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 

 

PV N°06 DU 09 avril 2025 
 
 
Coprésidents :  M. Jacques FECIL – Emmanuel AUBERT 
 
Membres présents :  Mmes Nathalie SUZE - Nathalie YVELAIN 
                                           Patrick BANNIER - Philippe DE PASQUALE - David DOMINGUEZ CONDE - 

Richard HUE - Sébastien LEMARIE - Renaud PALMER (visio)  
 
Invités :                            Marc ROUTIER - Président du DEF (partiellement) 
   P. LECHER - P. LEBRET - E. MOERMAN- Vice-Présidents du DEF (partiellement) 

Jean François MERIEU - Coresponsable du pôle arbitrage 
   Mathieu MOULIN - Agent de développement arbitrage (visio) 
   Stéphane FAUVEZ - Stéphane MOULIN (visio) – Jérôme QUELLIER (visio) 
    
Excusés :                            Hugo BOISSIERE - Arnaud SABLIERE - Kevin GUEDES DE OLIVEIRA  
 
 

oO*************Oo 
 

Jacques FECIL ouvre la séance à 19h00. 
Le coprésident remercie les membres de la CDA présents.  
Il salue la présence du président du district et de ses vice-présidents 

   
 

1 ) Adoption de P.V. :  
 

Le procès-verbal de la réunion de CDA n°05 du 05 mars 2025, publié sur le site du DEF le 1er 
avril 2025, est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 
 

oO*************Oo 
 
2 ) Civilités :  
  

- Félicitations aux arbitres et encadrants qui ont œuvré lors des finales Pitch U13 à PACY SUR 
EURE, le 5 avril 2025 

 



 
 

- Félicitations à Madame Marie MARTESI, responsable de l’école d’arbitrage de BEAUMONT-
LE-ROGER, à Messieurs Loïc DELISLE et Vincent BARAGUAY, arbitres du même club et 
remerciements aux clubs d’ILLIERS L’EVEQUE et de CONCHES d’avoir permis à l’école 
d’arbitrage du club de BEAUMONT-LE-ROGER d’assister et de participer à l’ensemble du 
protocole d’avant-match et d’après-match d’une rencontre de R3 

 
- Condoléances à la famille de Monsieur Cyril LEHEU, ancien arbitre et observateur du DEF 

 
- Prompt rétablissement à Monsieur Olivier PRUVEL 

 
- La CDA assure, de son soutien, les arbitres eurois agressés sur les terrains normands 

 
 

oO*************Oo 
 

3 ) Evolution de l’arbitrage eurois 
 

A. Mise en place de groupes de travail  
 

Le Comité de Direction du DEF, par la voix de son président, Monsieur Marc ROUTIER, assure 
de son soutien l’arbitrage eurois. Il renouvelle le souhait de le voir évoluer notamment en travaillant 
les désignations des arbitres, le savoir-faire et le savoir être de ces derniers. L’exigence doit être 
renforcée. La finalité est la montée en compétence de notre arbitrage afin de bonifier notre football 
eurois. 

Monsieur Marc ROUTIER rappelle que les arbitres qui portent un écusson du DEF sur leur 
maillot représentent le DEF ; ils doivent en être dignes. 
 
Le Comité de Direction a validé les pilotes des 4 groupes de travail :  

- Refonte des désignations : Messieurs Jérôme QUELLIER et Matthieu MOULIN 
- L’arbitrage Futsal : Messieurs Stéphane FAUVEZ et Kevin GUEDES DE OLIVEIRA 
- Améliorer le niveau global des arbitres : Messieurs Richard HUE et Jason OSMONT 
- Redéfinir les observations : Messieurs Emmanuel AUBERT et Stéphane MOULIN 

 
Pour la prochaine CDA, ces pilotes devront avoir constitué leurs groupes de travail et défini leurs 

objectifs. Il est vivement souhaité par le Comité de Direction que les groupes soient constitués le plus 
possible de membres hors-arbitrage afin d’apporter une vision nouvelle. 

La méthode projet (écrire et définir les objectifs du groupe de travail ; établir un plan d’actions 
mentionnant la personne en charge de l’action et le délai imparti pour la réaliser) doit être utilisée. 

Si des moyens financiers sont nécessaires pour mettre en place les actions, la CDA sollicitera le 
bureau du DEF et lui adressera un budget. 

 
B. Développement d’aides techniques 
 
A l’image d’autres districts, le DEF réfléchit à se doter d’outils techniques dans le but de réduire 

certains contentieux et tricheries (joueurs suspendus, non qualifiés, …etc.) ou à doter ses arbitres 
d’outils pour se protéger (caméras). 

 
 
 
 



 
 
Cependant, le contrôle systématique et méticuleux des licences restera le complément de ces 

outils s’ils étaient mis en place. La CDA veillera au respect de cette obligation. 
 

oO*************Oo 
 

4 ) Sous-commission des jeunes : 
 

Le bilan de l’arbitrage réalisé lors de la finale départementale U13 à PACY SUR EURE est 
globalement satisfaisant. La sous-commission doit communiquer, au plus tard le 11 avril 2025, à la 
LFN les noms des 4 arbitres (3 masculins, 1 féminine) qu’elle a retenus pour arbitrer lors de la phase 
régionale de cette compétition. Trois accompagnateurs (Messieurs Emmanuel AUBERT, Matthieu 
MOULIN et Damien VANKERKHOVEN) les encadreront. 

 
S’agissant des observations restant à réaliser, la situation des 8 stagiaires (âgés entre 13 et 15 

ans) indisponibles le samedi est à nouveau évoquée. Monsieur Emmanuel AUBERT va contacter leurs 
présidents afin de trouver des solutions.   

 Pour les 2 JAD 2 indisponibles le samedi, Monsieur Matthieu MOULIN va donner à Monsieur 
Patrick BANNIER, les coordonnées de leurs parents afin qu’une solution soit également trouvée. 

 
La faisabilité de désigner ces jeunes arbitres le dimanche matin sur des matchs U14-U15 de ligue 

doit être vérifiée. 
 
Le prochain stage (stagiaires-JAD) se déroulera le lundi 21 avril 2025 à ALIZAY. 
 
Enfin, la sous-commission estime à 4 le nombre de candidats JAL pour la saison 2025-2026. 

Leurs noms devront être soumis à la CDA pour validation avant d’être transmis à la CRA. 
 

oO*************Oo 
 

5 ) Sous-commission formation : 
 
Les formations sont achevées. A cette occasion, Monsieur Richard HUE félicite Monsieur JASON 
OSMONT pour son investissement et la qualité de son travail. 
 
La date de l’examen de ligue qui se déroulera au DEF n’est toujours pas connue. 
 
Les examens D1 et D2 vont avoir lieu le 26 avril 2025 ; les notes seront données lors de la réunion de 
fin de saison des arbitres. 
 

oO*************Oo 
 
6 ) Point sur la commission de discipline :  
 

Trois arbitres ont été lourdement sanctionnés par la commission de discipline du DEF. Il est 
d’ailleurs rappelé qu’un arbitre étant un acteur parmi d’autres du football, les lois du football 
s’appliquent à lui comme aux autres. 

 
Un autre rappel est également fait : le contrôle des licences des personnes présentes sur le 

banc de touche est primordial. 
 



S’agissant des rapports d’après-match dont la commission de discipline a eu à connaitre, 
dernièrement, ils sont davantage étayés. Comme évoqué lors de la CDA de mars, Monsieur 
Emmanuel AUBERT a adressé, à chaque arbitre, par mail, un rapport type, en précisant les 
informations qu’il doit contenir.  
 

oO*************Oo 
 
7 ) Questions diverses : 
 

- Courriers reçus :  

 Madame Marie MARTESI demande à être assistante, la saison 2025-2026 

 Monsieur Romain LARMET demande à être candidat R3, la saison 2025-2026 
 

- La prochaine FIA aura lieu les 5, 6, 12 et 13 juillet 2025. Le lieu reste à déterminer. 
 

- Monsieur Richard HUE souhaite que Monsieur Jason OSMONT soit récompensé, par le DEF, 
pour son investissement et la qualité de son travail. 
 

oO*************Oo 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22H00. 
 

oO*************Oo 
 

    Le Président de la CDA,    La Secrétaire de séance,  

    Jacques FECIL    Nathalie YVELAIN 

                                                                                                                       


